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Le paragraphe 7 de la  Résolution 14/2009 (paragraphe 154) est à remplacer par le suivant: 

 

7. Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale est et demeure un Comité 

intergouvernemental au sein de la FAO. En tant qu’élément central du Partenariat mondial en 

évolution pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition, le Comité constituera la 

principale plate-forme internationale et intergouvernementale ouverte, regroupant un large 

éventail de parties prenantes ayant pris l’engagement de travailler ensemble de façon 

coordonnée et à l’appui de processus impulsés par les pays pour l’élimination de la faim et la 

garantie de la sécurité alimentaire et nutritionnelle de l’humanité tout entière. Le Comité 

luttera pour un monde libéré de la faim dans lequel les pays mettent en œuvre les 

« Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation 

adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale ».   


